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Introduction 
L’expression peu amène de « sciences 

molles » renvoie très généralement les sciences so-
ciales à leur défaut de formalisation et de caractère 
expérimental. Le présent projet propose une tenta-
tive de formalisation d’une théorie sociologique 
éprouvée – la sociologie de l’action organisée 
(Friedberg, 1993) – dans un formalisme utilisé en 
informatique – entités, associations – dans le but 
d’élaborer un méta-modèle permettant la simulation 
de « systèmes d’action concrets ». Au-delà de la 
formalisation proposée, il s’agira donc d’avancer 
dans le sens d’une forme d’« expérimentation vir-
tuelle », inédite dans le domaine. Notre présentation 
de ce bilan d’étape comptera trois parties. Nous 
nous attacherons à définir succinctement la sociolo-
gie de l’action organisée (SAO) et exposer plus pré-
cisément les ambitions de ce projet tant du point de 
vue de la sociologie que de l’informatique (1). Nous 
examinerons ensuite le méta-modèle élaboré et 
quelques interrogations que sa construction a soule-
vées (2). Puis nous proposerons l’exposition d’un 
cas-jouet illustrant le fonctionnement du méta-
modèle sur une situation simple (3). Enfin, nous 
nous interrogerons, en conclusion, sur les perspec-
tives du travail en cours en insistant notamment sur 
le « laboratoire virtuel » que nous souhaiterions 
construire pour le sociologue. 
 
1. De la sociologie de l’action organisée à sa 
formalisation 
 

1.1 Eléments de sociologie de l’action organi-
sée 

Depuis les années 1970, l’école française de so-
ciologie des organisations a développé un pro-
gramme de recherche dont la fécondité n’est pas 
discutée. Ce corpus sociologique est l’un des plus 
enseignés en France tant aux spécialistes qu’aux 
non spécialistes notamment les futurs cadres diri-
geants. Rappelons succinctement qu’il s’agit de dé-
couvrir le fonctionnement réel d’une organisation  

 
au-delà des règles formelles qui le codifient. Les or-
ganisations sont des « construits sociaux » actuali-
sés dans et par les relations que les acteurs organisa-
tionnels entretiennent entre eux. Ces acteurs sont 
dotés d’une rationalité limitée et mobilisent leurs 
ressources pour disposer du pouvoir leur permettant 
de préserver et/ou d’accroître leur autonomie et leur 
capacité d’action dans l’organisation. Le pouvoir 
d’un acteur résulte de la maîtrise d’une ou de plu-
sieurs « zones d’incertitude » c’est-à-dire d’une res-
source nécessaire à l’action d’autrui et dont il maî-
trise, au moins partiellement, l’accès. Cette maîtrise 
lui permet à la fois de fixer, dans une certaine me-
sure, « les termes de l’échange » dans la relation 
avec autrui et de rendre son comportement plus ou 
moins imprévisible. Dès lors, les relations de pou-
voir structurent des configurations sociales, relati-
vement stabilisées, qualifiées de « systèmes d’action 
concrets » (SAC). Un SAC peut être défini comme 
l’ensemble constitué, dans un contexte organisa-
tionnel donné, par les acteurs et leurs alliances, 
leurs relations et la régulation de ces dernières. Un 
SAC est donc un contexte d’interaction assez préci-
sément délimité qui structure la coopération d’un 
ensemble déterminé d’acteurs, de façon certes con-
traignante mais sans leur ôter toute marge de ma-
nœuvre. Si, selon Friedberg, « tout contexte 
d’action peut être conceptualisé comme sous-tendu 
par un SAC » (93, p 156), la finalité d’une re-
cherche s’inscrivant dans ce corpus est bien 
d’identifier le SAC qui sous-tend toute organisation 
ou « action organisée ». 

Avec la sociologie de l’action organisée, Fried-
berg a proposé d’étendre l’application du raisonne-
ment organisationnel (Crozier et Friedberg, 1977) à 
toutes les formes d’action « organisée » quel que 
soit leur niveau de codification ou de formalisation. 
En d’autres termes, la recherche s’est déplacée vers 
l’identification des processus organisationnels aussi 
bien dans les organisations traditionnelles − forte-
ment formalisées − que vers les actions plus floues 
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− moins formalisées–. Il proposait, de la sorte, de 
passer d’une sociologie spécialisée − celle des orga-
nisations − à une sociologie générale − celle de 
l’action organisée.  

Cependant, la sociologie de l’action organisée 
demeure l’héritière de la sociologie des organisa-
tions. C’est-à-dire que son domaine de prédilection 
reste les organisations à savoir des ensembles assez 
fortement codifiés, assez précisément délimités et 
où les acteurs sont durablement ensemble et où il 
existe un objectif – celui de l’organisation–   partiel-
lement différenciable des objectifs de chaque acteur. 

 
1.2  Une ambition scientifique limitée 
Mais si cette perspective a donné lieu à de nom-

breuses applications empiriques de qualité, il est 
permis de penser qu’elle est néanmoins obérée par 
une stagnation à la fois théorique et méthodolo-
gique. Sur le plan théorique, les concepts mobilisés 
sont globalement les mêmes que ceux développés 
dès 1977 − système d’action concret, pouvoir, zone 
d’incertitude, relations, régulation − et n’ont pas fait 
l’objet d’un réexamen approfondi. 

Sur le plan méthodologique, la sociologie de 
l’action organisée. utilise toujours quasi exclusive-
ment des outils de nature qualitative −entretiens se-
mi-directifs, analyse des sources documentaires, 
éventuellement observation participante − et plus ra-
rement des enquêtes par questionnaires. 

Dès lors, cette analyse sociologique a produit 
une accumulation de monographies dont la compa-
raison s’avère problématique. La connaissance pro-
duite, certes utile localement, s’avère néanmoins 
difficilement généralisable et limite la légitimité 
scientifique popperienne de la démarche ce qu’ ad-
met volontiers Friedberg (93, p. 310 et s.). Il appa-
raît pourtant que toutes les pistes n’ont pas été ex-
plorées pour dépasser ces limites d’ordre épistémo-
logique, théorique et méthodologique. notamment 
celle ouverte, dans la mouvance des « systèmes 
complexes », de la formalisation et de la simulation 
orientée agents.  

 
1.3  La démarche adoptée 
L’originalité de notre démarche réside dans la 

tentative de formalisation d’une théorie sociolo-
gique éprouvée dans la discipline et cherchant à re-
produire expérimentalement ses résultats. Plutôt que 
de partir de l’assemblage heuristique de divers élé-
ments théoriques plus ou moins hétérogènes, nous 
avons cherché à formaliser les concepts essentiels 
de la SAO afin de minimiser la « distorsion de mo-
délisation » entre le système considéré et son mo-
dèle formel. Cette perspective n’a pu être mise en 
œuvre sans une interaction forte entre sociologues et 
informaticiens et un investissement cognitif mutuel 
de long terme. La première phase du travail a donc 
consisté en une familiarisation des uns à l’univers 

disciplinaire des autres et réciproquement (langage 
– l’explicitation de l’implicite –, méthodes, outils, 
références,…) principalement sur la SAO et les sys-
tèmes multi-agents. Ensuite, la réflexion a porté sur 
l’élaboration d’un méta-modèle dans un formalisme 
permettant de construire un modèle de tout système 
d’action concret. La démarche, figurée ci-contre, 
aboutissant à la construction du méta-modèle et de 
certains modèles dérivés, peut être décrite en partant 
de la théorie discursive de la sociologie de l’action 
organisée.  
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FIG. 1 – Le phasage de la démarche. 
 
Le méta-modèle est envisagé dès lors comme 

une formalisation de cette théorie et le(s) modèle(s) 
comme instanciation(s) du méta-modèle pour la 
modélisation d’un (ou plusieurs) système(s) particu-
lier(s). La relation entre le système concret auquel 
on s’intéresse et son modèle est des plus classiques : 
elle s’appuie sur des observations qualitatives ou 
quantitatives de manière à élaborer, critiquer, affiner 
pour enfin valider le modèle. La relation ascendante 
qui relie modèle et méta-modèle trouve davantage 
sa source dans le cadre du génie logiciel. La défini-
tion d’un formalisme, langage ou patron de concep-
tion (Gamma et al., 1995) s’élabore et se valide à 
partir de l’accumulation des modèles qui en sont dé-
rivés. A partir des différents cas d’études, corres-
pondant à des contextes différents, les modèles réa-
lisés permettent de remettre en cause le méta-
modèle et d’affiner par expériences la construction 
d’une abstraction générique. Dès lors, le méta-
modèle permet de critiquer la théorie discursive, 
non seulement au cours de l’étape de formalisation 
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qui permet de mettre le doigt sur les éléments peu clairement définis de la théorie pour pouvoir les
 « opérationnaliser, » mais, avec le retour d’expé-
rience, il permet également de critiquer la théorie au 
regard des cas d’études en prenant pour intermé-
diaire les modèles et le méta-modèle réalisé. Ces 
derniers aspects sont plutôt originaux dans le cadre 
de la simulation sociale. D’ores et déjà, les exi-
gences de la formalisation ont amené les socio-
logues à préciser et clarifier, dans une forme 
d’ascèse dont ils ne sont pas familiers, les concepts 
– pouvoir, stratégie, régulation – qu’ils utilisaient. 
Le méta-modèle qui doit encore évoluer et son ins-
tanciation pour rendre compte de cas concrets a 
montré un certain nombre de limites de la théorie 
elle-même, notamment sa faible prise en compte de 
la dimension proprement institutionnelle. Le méta-
modèle se révèle être un outil pédagogique pour 
l’enseignement de la SAO car il permet d’objectiver 
les attendus et les résultats de l’analyse sociolo-
gique. Et, évidemment, on attend avec impatience la 
phase active de simulation pour disposer d’une sorte 
de « laboratoire virtuel » sur lequel nous revien-
drons en conclusion. 
Du point de vue de l’informatique et plus précisé-
ment des Systèmes Multi-Agents, ont été mises en 
évidence les limites des approches qui, inspirées de 
métaphores issues de la psychologie et des sciences 
cognitives, sont centrées exclusivement sur la struc-
ture et les capacités des agents (Ferber, 1995 ; Fer-
ber et Gutknecht, 1998). L’importance primordiale 
reconnue au niveau organisationnel dans les SMA 
fait aujourd’hui l’objet de nombreux travaux, dont 
certains s’inspirent de métaphores issues de 
l’éthologie. Notre travail s’inscrit dans la ligne de 
travaux qui, comme ceux de Malone (94), Castel-
franchi (98) ou d’Hermann (04), recherchent dans la 
sociologie une métaphore pertinente et bien fondée 
comme modèle de coordination pour définir le ni-
veau organisationnel dans les SMA. Les méca-
nismes de coordination émergente de la SAO, qui 
reposent sur des concepts très abstraits, sont suscep-
tibles d’être mis en œuvre dans de nombreux do-
maines d’application et pourraient être une proposi-
tion dans cette voie. 

Examinons maintenant la formalisation des 
concepts de la SAO et le méta-modèle.  
 
2. La formalisation des concepts et le méta-
modèle 
 

Une formalisation de la SAO conduit à con-
sidérer que les éléments constitutifs d’un système 
d’action concret sont de trois types différents (cf. 
Fig. 2) : des Ressources, des Relations et des Ac-
teurs, ces éléments étant reliés les uns aux autres 
par quatre types d’associations – maîtriser, fonder, 
contrôler et dépendre. (Nous adoptons ici le terme 
« Ressource » de préférence à l’expression « Zone 

d’Incertitude » de la terminologie de la SAO car il 
nous semble plus juste : toute zone d’incertitude au 
sens de la SAO est une ressource, alors que le trait 
constitutif d’une zone d’incertitude  n’est pas tant 
l’incertitude sur le comportement de celui qui la 
maîtrise que l’existence d’acteurs qui ont besoin de 
cette ressource et qui pourtant ne maîtrisent pas les 
conditions de son utilisation.) 
Ainsi, pour décrire brièvement ce schéma avant de 
l’analyser plus en détails, une Ressource peut être le 
fondement, ou  support d’une ou plusieurs Relations 
dans chacune desquelles interviennent des Acteurs, 
qui soit la contrôlent soit en dépendent. Chaque Ac-
teur place des enjeux et se voit attribuer un solde 
pour chaque Relation dans laquelle il est impliqué. 
L’Acteur qui maîtrise une Ressource (par le biais 
d’une Relation qu’il contrôle) décide de la manière 
dont sont distribués les soldes entre les acteurs im-
pliqués dans la relation. Ainsi, chaque acteur maî-
trise une ou plusieurs zones d’incertitude. 
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 FIG . 2 – Modèle de la structure des SAC (exprimé 
selon le formalisme entité-association)  

 
2.1  Les Acteurs, les Zones d’Incertitudes et leurs 
Relations 

 
Les Ressources d’un SAC sont, dans le sens 

le plus large du terme, les éléments nécessaires à 
l’action organisée dont la disponibilité est requise 
pour réaliser une certaine action. Chaque Ressource 
possède une propriété nature, dont la valeur est 
l’une des quatre sources de pouvoir identifiées par 
la SAO : une compétence difficilement remplaçable, 
la maîtrise de relations avec l’environnement du 
système, la maîtrise de l’information et de la com-
munication interne et, enfin, l’utilisation stratégique 
des règles organisationnelles à l’occasion des mar-
chandages auxquels elles donnent lieu.  
Toute Ressource est maîtrisée par un ou plusieurs 
Acteurs ; maîtriser une Ressource c’est être en si-
tuation de la rendre plus ou moins disponible et ain-
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si influer sur la capacité d’action des acteurs qui en 
ont besoin.  
Chaque Ressource donne lieu à un  nombre déter-
miné de Relations. Une relation correspond à un 
certain type de transactions concernant la Ressource 
sur laquelle elle est fondée, et elle est déséquili-
brée : un (unique) acteur – l’un de ceux qui maîtri-
sent la Ressource – contrôle cette relation, tandis 
que d’autres acteurs – ceux qui ont besoin de cette 
ressource pour atteindre leurs objectifs – sont con-
trôlés, dominés, ou encore dépendants dans cette re-
lation. En effet, c’est l’acteur qui contrôle la relation 
qui détermine dans quelle mesure la ressource est 
accessible et qui ainsi contrôle la possibilité pour les 
acteurs dépendants de réaliser les actions liées à 
leurs objectifs.  
Tout Acteur maîtrise une ou plusieurs Ressources ; 
c’est donc reconnaître à tout Acteur d’un SAC une 
certaine liberté de manœuvre, celle qu’il exerce sur 
les Ressources qu’il contrôle, et par là même dénier 
le statut d’acteur social à toute personne qui ne maî-
triserait aucune Ressource. L’exercice effectif de la 
maîtrise d’une Ressource passant nécessairement 
par le contrôle de l’une des Relations qu’elles 
fonde, chaque acteur contrôle au moins une Rela-
tion. C’est l’une des hypothèses fondamentales de la 
SAO que chaque acteur, quelque soit sa position, a 
la possibilité d’exercer sa maîtrise sur certaines 
Ressource. Tout acteur maîtrise donc au moins une 
relation, et c’est cette maîtrise qui lui confère son 
statut d’acteur social. De façon dialogique, les no-
tions de Ressource et d’Acteur se définissent l’une 
par rapport à l’autre : une Ressource n’est telle que 
dans le mesure où certains acteurs en dépendent 
pour réaliser leur activité ; est acteur social celui qui 
contrôle une Ressource.  
Il en résulte que, dans la modélisation d’un SAC,  la 
correspondance acteur – personne physique n’a rien 
d’automatique : les individus marginaux au point 
d’être transparents ne sont pas des acteurs ; certains 
individus peuvent correspondre à plusieurs acteurs 
si ils n’opèrent aucune interférence entre différentes 
fonctions qu’ils exercent, en totale indépendance les 
unes des autres ; une population homogène peut être 
agrégée en un acteur unique si chacun de ses 
membres est en situation de dépendance et de con-
trôle vis à vis des mêmes relations (et ce avec les 
mêmes enjeux, cf. ci-dessous), si bien qu’ils auront 
des comportements similaires ; enfin un groupe, une 
assemblée ou une coalition peut constituer un acteur 
collectif si seul le comportement résultant de 
l’ensemble a un impact. C’est donc bien l’analyse 
sociologique qui identifie les acteurs d’un SAC, à 
un niveau de granularité qui dépend de la finalité de 
cette analyse. La seule caractéristique constitutive 
d’un acteur est d’être en situation de dépendance ou 
de contrôle vis à vis de relations bien identifiées, et 
d’être capable d’exercer ce contrôle de façon finali-
sée. 

2.2  Les enjeux et les soldes 
Chaque acteur répartit des enjeux sur chacune des 
relations auxquelles il participe, que ce soit en tant 
que contrôleur de cette relation ou en tant que dé-
pendant. Il opère cette répartition en fonction de 
l’importance de la ressource correspondante vis à 
vis de ses objectifs propres : plus l’usage de la res-
source accessible via la relation est nécessaire pour 
atteindre un objectif qui est important pour l’acteur, 
plus l’enjeu que l’acteur place sur cette relation est 
élevé. La Figure 3 montre comment on pourrait in-
tégrer explicitement le concept d’Objectif dans le 
modèle d’un SAC (l’entité Ressource n’y est pas 
montrée pour ne pas surcharger le diagramme).  
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FIG . 3 – la place du concept d’Objectif dans la for-

malisation des SAC 
 
Pour un Acteur et une Relation donnés, la valeur de 
la propriété enjeu des associations contrôler ou dé-
pendre est déterminée par la valeur des propriétés 
importance et nécessité. Cette répartition des enjeux 
d’un acteur correspond à l’impact opérationnel de 
ses objectifs sur son comportement et pour l’analyse 
du fonctionnement d’un SAC, ce qui importe ce 
n’est pas tant la nature des objectifs d’un acteur que 
ce que ces objectifs le conduisent à réaliser. Les en-
jeux sont le maillon qui, conformément à 
l’hypothèse de rationalité des acteurs, permet de re-
lier causalement le comportement d’un acteur avec 
ses objectifs. Les enjeux peuvent prendre leur va-
leur sur une échelle nul, négligeable … important … 
vital. 
L’acteur qui contrôle une relation est celui qui dé-
termine les « termes de l’échange », c’est à dire les 
conditions selon lesquelles les tractations, les mar-
chandages concernant l’accès à la Ressource se dé-
roulent et, surtout, se concluent. Nous lui préfère-
rons le terme de solde qui présente le double avan-
tage d’être plus concis et surtout d’évoquer plus 
précisément le résultat de la transaction plutôt que 
les (détails des) modalités de son déroulement. 
C’est donc l’acteur qui contrôle une relation qui fixe 
la valeur du solde pour chacun des acteurs partici-
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pant à cette relation, c’est à dire lui-même et tous 
les acteurs dépendants dans cette relation. Ce solde 
correspond à la qualité de la disponibilité la res-
source ; plus ou mieux la ressource sera utilisable 
par un acteur, plus son solde pour cette relation sera 
élevé.  
Le critère de répartition des soldes entre les diffé-
rents participants d’une relation est spécifique à 
chaque relation. On s’attend à trouver des relations 
où les soldes sont  « à  somme nulle », ou du moins 
se compensent : si l’usage de la ressource est bon 
pour certains acteurs, il le sera d’autant moins pour 
les autres. D’autres relations, dans lesquelles le 
solde du contrôleur et celui des acteurs dépendants 
varient dans le même sens, peuvent être qualifiées 
de gagnant-gagnant, ou de perdant-perdant selon 
que ces soldes ont tendance à être favorables ou dé-
favorables. Les soldes peuvent prendre leur valeur 
sur une échelle exécrable : mauvais … neutre … 
bon … maximal. 
Il nous reste à donner l’interprétation de la propriété 
contraintes figurant dans les Relations ; elle n’est 
pas explicitement pensée dans le corpus théorique 
de la SAO, mais semble indispensable à la modéli-
sation du fonctionnement d’un SAC. En effet, 
l’acteur qui contrôle une relation ne peut pas pour 
autant attribuer n’importe quelle valeur aux soldes 
des acteurs participant à cette relation. Il doit res-
pecter « les règles du jeu social ». qui déterminent, 
pour partie, l’espace des valeurs qu’il peut donner 
aux soldes des acteurs de la relation, y compris lui-
même. L’origine de ces contraintes est soit institu-
tionnelle de par les règles formelles internes ou im-
posées à l’organisation (par exemple la nature des 
contrats de travail légaux), soit technique ou de fai-
sabilité de par l’impossibilité physique tenant à la 
nature de la Ressource (on ne peut donner moins 
d’information que pas d’information du tout, … 
sauf à verser dans la désinformation), soit encore 
normative tenant à l’acceptabilité sociale en fonc-
tion des normes en vigueur. Nous proposons de 
formaliser les contraintes associées à une relation de 
la manière suivante : 

- deux valeurs b_min et b_max telles que : 

                     -1 ≤ b_min < b_max  ≤ 1 

- tout acteur A participant à la relation a une fonc-
tion ainsi définie : 

                    EffetA : [-1, 1] ––––>  [-10, 10]. 

L’intervalle [-1, 1] correspond à l’espace de choix 
de l’acteur contrôleur quand il dispose d’une totale 
maîtrise de la Relation. En choisissant une valeur 
dans cet intervalle, il définit les règles de l’échange 
ou encore la manière, le genre d’accès à la Res-
source. Le choix (par l’Acteur contrôleur) d’une va-
leur α ∈ [-1, 1] produit l’EffetA(α) c’est-à-dire la va-
leur du Solde de l’Acteur A. Il est clair que tout 

autre nombre pourrait être employé pour borner 
l’ espace de choix et que seule la comparaison entre 
les différentes fonctions d’Effet des Acteurs de la 
relation nous importe.  
Quant aux valeurs b_min et b_max, elles permettent 
de rendre compte du fait que l’Acteur contrôleur ne 
peut pas fixer n’importe quelle valeur de l’espace 
de choix théorique et que sa maîtrise de la relation 
ne peut s’exercer seulement que dans un intervalle  
[b_min, b_max]. L’espace de l’intervalle (b_max - 
b_min) représente donc le niveau de sa maîtrise ef-
fective sur la Relation.. Une telle formalisation dé-
crit les spécificités de chaque Relation comme outil 
de pouvoir sur les Acteurs dépendants dans la Rela-
tion. Elle permet de donner une valeur quantitative 
aux processus sociaux étudiés et autorise une com-
paraison des Acteurs et des Relations. Nous nous 
contenterons de donner quelques illustrations qui 
exigeraient une réflexion approfondie afin d’obtenir 
une sémantique correctement fondée . Considérons 
le pouvoir que l’Acteur contrôlant la Relation (R) 
exerce sur un autre Acteur (A) engagé dans la rela-
tion  tel que : 

pouvoirR(A) = max {EffetA(α) – EffetA(β) ; α, β ∈ 
[b_min, b_max]} 

On a la différence maximale entre les soldes qu’il 
peut attribuer à l’Acteur A compte tenu de son choix 
et des contraintes dans la fixation de α et de β. 
De même, la grandeur : 

 max{EffectA(α) – EffectA(β); A Acteur concerné par 
la relation R, α et β ∈ [-1, 1]} 

 est considérée comme la force de cette Relation 
dans l’exercice du pouvoir. Dès lors le pouvoir du 
contrôleur de la Relation R consiste pour lui à peser 
sur la Relation grâce à son niveau de maîtrise  

(b_max-b_min). 

Ce fondement que l’on peut associer à chaque con-
trainte jette les bases d’une typologie qui est à rap-
procher des quatre sources de pouvoir évoquées 
plus haut à propos des Zones d’Incertitude. 

 
2.3  Dimensions structurelle et fonctionnelle du 
comportement des acteurs 
 
Le formalisme de modélisation que nous venons 
d’exposer permet de distinguer, dans un SAC, ce 
qui relève de sa structure – ses éléments constitu-
tifs, leurs relations et les opérations auxquelles ils 
peuvent donner lieu –, et ce qui relève de son état 
dont l’évolution accompagne l’accomplissement des 
finalités du système. La structure d’un SAC se dé-
crit en termes d’Acteurs, de Relations-transactions 
fondées sur des Ressources, de contrôle et d’enjeux 
placés sur ces Relations ; quant à l’état d’un SAC, il 
se décrit pour chacun des acteurs en terme de soldes 
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des relations auxquelles il participe, c’est-à-dire de 
moyens d’action à sa disposition. 
Cela nous amène à distinguer deux dimensions dans 
l’action d’un acteur qui cherche à conforter son 
pouvoir : une dimension structurelle qui agit sur la 
structure du système, et une dimension fonction-
nelle qui agit sur son état. La dimension structurelle 
de l’action est la part qui contribue à la construction 
de l’organisation du SAC, à l’établissement des 
règles du jeu social et qui donc consiste, selon notre 
formalisation, à agir sur les éléments qui constituent 
sa structure : Ressources, Relations, contraintes et 
enjeux. Quant à la dimension fonctionnelle de 
l’action d’un acteur, c’est celle qui assure le fonc-
tionnement régulier du système et fait évoluer son 
état de façon synchronique ; elle concourt à la réali-
sation des objectifs immédiats de l’acteur. Cette di-
mension fonctionnelle s’exerce à règles du jeu cons-
tantes, sans changement ni dans les objectifs et les 
missions (i.e. des enjeux) ni dans les moyens 
d’actions (i.e. les relations et leurs contraintes). 
Dans l’action concrète d’un acteur, ces deux dimen-
sions sont indissociables l’une de l’autre : chaque 
acte comporte une composante structurelle et une 
composante fonctionnelle, dans une proportion qui 
est spécifique aux circonstances de la réalisation de 
cet acte. Pour autant, nous ne cherchons pas à mo-
déliser les modalités pratiques des actes et ne nous 
intéressons qu’à leurs effets ; ces effets sur les deux 
dimensions structurelle et fonctionnelle étant bien 
disjoints, nous avons la possibilité, en ce qui con-
cerne la simulation, de modéliser l’action des ac-
teurs par des mécanismes spécifiques à chacune de 
ces dimensions. 
Dans la dimension structurelle du comportement 
des acteurs, les actions portent sur les Ressources, 
les Relations, les contraintes et les enjeux. Concer-
nant les Ressources, on peut introduire une nouvelle 
Ressource avec une Relation associée que l’on maî-
trisera en utilisant ses capacités propres, ou bien in-
troduire une nouvelle Relation fondée sur une Res-
source que l’on maîtrise déjà. On peut aussi neutra-
liser toute possibilité de contrôler une relation, par 
exemple en rendant la ressource banale d’accès ou 
au contraire définitivement inaccessible en toutes 
circonstances. Concernant les contraintes qui 
s’appliquent aux soldes d’une relation, on peut di-
minuer leur sévérité de façon à élargir sa marge de 
manœuvre dans une relation que l’on contrôle, ou 
au contraire chercher à renforcer la sévérité d’une 
relation contrôlée par un autre acteur. Enfin, con-
cernant les enjeux, on peut déplacer les siens 
propres pour renforcer son autonomie, mais aussi – 
et même surtout ! – chercher à influer sur les enjeux 
des autres acteurs. 
  Dans la dimension fonctionnelle du comportement 
des acteurs, toute action consiste à exercer le con-
trôle sur une relation que l’on maîtrise, c’est à dire à 
manipuler la valeur des soldes attribués aux partici-

pants tout en restant dans les limites imposées par 
les contraintes de cette relation. Cette manipulation 
peut être absolue, dans ce cas elle modifie la valeur 
des soldes sans égard pour leur valeur courante, ou 
bien relative si elle se contente de modifier cette va-
leur, de façon positive ou négative. Ce deuxième 
cas correspond à un exercice du contrôle dans la 
continuité, sans rupture brutale, ce qui semble être 
la norme dans la plupart des rapports sociaux. 
 
2.4  La satisfaction d’un acteur et son comporte-
ment fonctionnel 
 
La distribution des soldes et des enjeux sur des 
échelles de valeurs numériques, et non pas seule-
ment qualitatives permet, par l’application d’opéra-
tions simples, d’agréger ces valeurs en des gran-
deurs synthétiques et significatives. 
On peut par exemple convenir de graduer les enjeux 
sur une échelle :  
nul = 0, négligeable = 1, … important = 5, … vital 
= 10,  
et celle des soldes par une correspondance de la 
forme : 
 exécrable = -10, ... mauvais = -5, … neutre = 0, … 
bon = 5, ... maximal = 10. 
S’il est bien évident que ces valeurs numériques ne 
correspondent à rien en elles-mêmes, elles ouvrent 
la voie à la comparaison. Pour ce faire, il faut nor-
maliser la somme des enjeux des acteurs, c’est-à- 
dire attribuer à chaque acteur le même total de 
points d’enjeux qu’il répartira sur les relations aux-
quelles il participe, comme contrôleur ou comme 
dépendant. Cette normalisation revient à reconnaître 
à chaque acteur le même investissement, la même 
possibilité d’implication personnelle dans le jeu des 
relations sociales. En ce qui concerne l’échelle des 
soldes, son étendue doit être harmonisée avec celle 
des enjeux ; il s’agit d’une question de calibration 
du modèle qui doit être encore approfondie. Le co-
dage numérique des soldes d’une relation permet 
une expression plus concise et donc plus précise des 
contraintes qui s’appliquent à leurs valeurs. Ces 
contraintes portent d’abord sur la plage de valeur du 
solde qui peut être attribué à chacun des acteurs par-
ticipants ; elles portent aussi sur la répartition de ces 
valeurs les unes par rapport aux autres, qui peut être 
exprimée soit de façon fonctionnelle (par ex. une 
fonction dont le paramètre est la valeur du solde que 
le contrôleur de la relation s’attribue) soit par un 
prédicat. 
Il devient alors possible de quantifier un certain 
nombre de concepts de la SAO en leur attribuant 
des valeurs numériques qui appartiennent à la même 
échelle de grandeur et deviennent ainsi compa-
rables. Par exemple, la pertinence d’une Ressource 
peut être estimée comme la somme des enjeux pla-
cés par l’ensemble des acteurs sur les relations dont 
elle est le support, puisque ces enjeux reflètent 
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l’importance de ces relations pour les acteurs. Le 
pouvoir d’un Acteur peut être apprécié comme la 
somme, sur les relations qu’il contrôle, d’une com-
binaison de la pertinence de cette relation avec les 
contraintes qui s’appliquent à ses soldes. Autre 
exemple, l’autonomie d’un acteur peut être évaluée 
comme la somme des enjeux qu’il place sur les rela-
tions qu’il contrôle, ce qui correspond à sa possibili-
té d’atteindre ses objectifs indépendamment des 
autres acteurs, la dépendance d’un acteur étant éva-
luée inversement comme la somme des enjeux qu’il 
place sur les relations dont il dépend. D’autres no-
tions peuvent être définies telles que le pouvoir d’un 
acteur sur un autre, le réseau des dépendances entre 
acteurs ou encore la zone d’influence d’un acteur.  

Une grandeur particulièrement significative est, 
pour chaque acteur, le cumul sur l’ensemble des re-
lations auxquelles il participe d’une combinaison de 
son enjeu avec le solde qui lui est attribué. Nous 
l’appellerons la satisfaction d’un acteur (de préfé-
rence au terme couramment employé d’utilité, en ce 
qu’il est plus évocateur d’une rationalité limitée) ; 
elle reflète la possibilité qu’a l’acteur d’accéder aux 
ressources dont il a besoin pour atteindre ses objec-
tifs, pondérée par son utilité pour ces ressources. 
Une version très simple et linéaire en est de consi-
dérer la somme, pour toutes les relations auxquelles 
un acteur participe, du produit de l’enjeu qu’il place 
sur cette relation par son solde : 

Satis(a) = ∑r tq a participe à r enjeu(a, r) * solde(a, r) 

Le caractère stratégique du comportement d’un ac-
teur le conduit, par définition, à chercher à atteindre 
ses objectifs et donc avoir une valeur acceptable (à 
défaut de l’optimum) pour sa satisfaction. Si l’on 
s’en tient à la dimension fonctionnelle du compor-
tement des acteurs, les relations, les enjeux et les 
contraintes sont figés, et un acteur ne peut jouer que 
sur les soldes qu’il attribue. Nous définirons donc le 
comportement fonctionnel d’un acteur comme les 
déplacements qu’il opère sur les soldes des relations 
qu’il contrôle, en vue d’obtenir la satisfaction la 
plus élevée possible. L’hypothèse de rationalité 
conduit à fonder ce comportement sur le cycle de 
base : 
1. percevoir l’état du système et notamment sa 

propre satisfaction, 
2. calculer pour décider de l’action à entreprendre, 
3. exécuter cette action. 
L’opération centrale, le calcul de l’action à réaliser, 
peut être implantée de différentes façons. Une ap-
proche cognitive pourrait utiliser une logique des 
croyances de profondeur limitée (Simon, 91) per-
mettant à chaque acteur d’identifier explicitement 
les acteurs dont il dépend (Sichman 93). C’est une 
autre approche que nous avons implantée dans 
l’environnement SocLab (Mailliard et al. 2003). Il 
utilise les classeurs, qui reposent sur l’apprentissage 

de règles comportementales par essais-erreurs et 
renforcement des règles en fonction des résultats 
qu’elles produisent (Holland et al. 1978, 2000). 
Cette approche présente deux avantages par rapport 
à celle cognitive : elle se contente d’un modèle glo-
bal du SAC, alors que l’approche cognitive requiert 
d’expliciter la représentation que chacun des acteurs 
se fait du SAC . Elle fait très peu d’hypothèses sur 
les aptitudes requises pour être un acteur dans un 
SAC, et notamment elle ne préjuge pas de ce que 
seraient des règles explicites du comportement so-
cial que les acteurs appliqueraient. 
 
3  Un exemple d’application : le cas Trouville 
 
En guise d’illustration de l’application du méta-
modèle, nous proposons de rendre compte d’un cas   
très simple de fonctionnement organisationnel : le 
cas Travel-Tours emprunté à P. Smets. Travel-
Tours est un « tour operator » dont deux agences , 
TRO1 et TRO2, sont situées dans la même ville, 
Trouville. Depuis quelques mois, les résultats de 
l’agence TRO1 s’accroissent alors que ceux de 
TRO2 stagnent, voire régressent. Le directeur ré-
gional décide de récompenser l’équipe de TRO1 en 
proposant d’en titulariser le secrétaire jusque là à 
mi-temps sur les deux agences sur des contrats à du-
rée déterminée. On s’attend à ce que tant le direc-
teur que la secrétaire soient heureux de cette propo-
sition ; or, tous les deux la refusent fermement. 
Comment expliquer ce double refus ? En identifiant 
les zones d’incertitude et les ressources associées au 
sein de TRO1, une analyse en termes de SAO per-
met de montrer qu’aussi bien le directeur que la se-
crétaire ont rationnellement raison de s’opposer à 
cette proposition qui, si elle se concrétisait, induirait 
pour chacun d’entre eux une perte de pouvoir. En 
effet, une étude plus attentive du système relation-
nel révèle que : 

- l’agence TRO2 est plus inventive que 
TRO1en matière de conception de produits 
touristiques alors que TRO1 dispose d’une 
équipe commerciale très efficace. Travail-
lant à mi-temps au sein de TRO2, la secré-
taire informe le directeur de TRO1 des pro-
jets de TRO2 si bien que TRO1 utilise à 
plein ces informations avec son équipe 
commerciale. 

- Pour des raisons personnelles, l’obtention 
d’un emploi stable ne fait pas partie de ses 
objectifs, à court terme au moins. Par 
contre, elle entretient de bonnes relations 
avec les employés de TRO1 et apprécie la 
situation dans laquelle elle se trouve, où les 
directeurs de TRO1 et TRO2 n’aient pas la 
possibilité d’exercer un contrôle précis sur 
son travail. 

Aussi, si la proposition de la titularisation à temps 
complet à TRO1 se concrétisait, d’une part, elle 
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perdrait cette relative liberté dans son travail (ce 
qu’elle ne veut pas) et, d’autre part, le directeur per-
drait les informations qu’elle lui fournit sur TRO2 
(ce qu’il souhaite éviter). 
 
3.1 Le système relationnel rendant compte de la 
décision : un modèle de SAC 
 
Il s’agit de comprendre le comportement du direc-
teur et de la secrétaire qui sont les acteurs du sys-
tème de relations qui les unit. Chacun dispose d’une 
zone d’incertitude ou de ressource : « l’information 
sur TR02 » pour la secrétaire et le « travail de la se-
crétaire » pour le directeur. Cette dernière fonde 
deux relations différentes : d’une part, la relation 
concernant  « la stabilité dans l’emploi » de la se-
crétaire, et, d’autre part, celle relative au « contenu 
du travail » de celle-ci. Le tableau 1, ci-contre, in-
dique les valeurs données aux différents paramètres 
du modèle. La valeur des enjeux traduit les souhaits 
de chacun des acteurs sachant que chacun a une 
somme de 10 d’enjeux à répartir sur trois relations. 
La pertinence de chaque relation étant, rappelons-le, 
la somme des enjeux qui sont placés sur elle. La va-
leur de b_max et de b_min  et la définition des fonc-
tions d’effet nécessitent plus d’explications. Con-
cernant « la stabilité dans l’emploi » le directeur ne 
dispose que d’une maîtrise partielle de la relation. 
En effet, s’il peut renouveler le contrat temporaire 
de la secrétaire, il n’est pas dans ses attributions de 
lui offrir un contrat définitif ce que seul le directeur 
régional peut faire.; aussi b_max est-il fixé à un ni-
veau nettement inférieur à 1, c’est-à-dire 0,4. Sur le 
plan de ses possibilités de durcir la relation, le di-
recteur est aussi contraint : il doit respecter la légi-
slation du travail, justifier sa décision auprès de sa 
hiérarchie et prendre en compte les réactions éven-
tuelles des autres salariés en cas d’injustice caracté-
risée ; il en résulte b_min = -0,4. Avoir un emploi 
stable produit un plein effet pour la secrétaire, c’est-
à-dire que si elle l’a : Effet (1) = 10, dans le cas 
contraire : Effet (-1)= -10 , -10 et 10 étant les va-
leurs extrêmes des soldes . Quant au  directeur, sa 
préoccupation pour cet emploi est en proportion 
avec sa stabilité, mais elle reste limitée, d’où Effet 
directeur= 3*x. 
Le directeur dispose d’une plus grande marge de 
manoeuvre en ce qui concerne le contenu de 
l’emploi de la secrétaire. Nous interprétons les va-
leurs négatives dans l’espace de choix comme un 
contrôle strict de la quantité et de la qualité du tra-
vail réalisée par la secrétaire et de la façon dont elle 
s’organise, et les valeurs positives comme l’absence 
d’un tel contrôle. La valeur b_min ≈ - 0,3 provient 
de l’importance que le directeur accorde à la cordia-
lité de ses relations avec les employés ; cependant, 
sa fonction le rend responsable de la production de 
l’agence et donc de ce que réalise chaque employé, 
donc b_max ≈ 0,7. L’effet sur la secrétaire est tota-

lement proportionnel au niveau de ce contrôle, car 
tout employé se trouvera bien de n’avoir pas à subir 
un contrôle étroit de son travail d’où Effetsecrétaire(x) 
= 7*x. Quant au directeur, la fonction Effetdirecteur(x) 
= - 3 * x2 correspond à l’idée que tout excès dans 
l’exercice de ce contrôle ne peut que lui attirer des 
difficultés, et que le plus confortable pour lui est 
d’exercer un contrôle modéré. 
Concernant l’information à sur l’activité de l’agence 
TRO2, nous interprétons les valeurs positives de 
l’espace de choix comme la divulgation d’informa-
tions, les valeurs négatives comme de la désinfor-
mation et la valeur nulle comme la discrétion de la 
secrétaire à propos de ce qu’elle peut savoir de 
l’activité de TRO2. Les valeurs proposées pour 
b_min et b_max correspondent à la quantité 
d’informations dont la secrétaire peut disposer et 
rendre crédible auprès du directeur de TRO1. 
L’effet sur le directeur correspond à la pleine ex-
ploitation qu’il fera de cette information,  d’où Ef-
fetdirecteur (x)= 10*x. Quant à la secrétaire, sa tran-
quillité lui commanderait de ne diffuser aucune in-
formation, qu’elle soit exacte ou fausse car toute 
autre situation peut être comme présentant des 
risques, d’où Effet secrétaire(x) = 2*  ׀x .׀  . 
 
Tableau 1.  Paramètres d’un modèle formel du cas 

Travel-Tours 
 

  Stabilité 
de 

l’emploi  

Contenu 
du  

travail 

Info. 
sur 

TRO2 
Acteur 

Controleur 
Dir. Dir. Secr. 

Enjeux Dir. 1 2 7 

Secr. 2 7 1 

Pertinence 3 9 8 

Effets Dir. 3 * x - 3 * x2 10 * x 

Secr. 10 * x 7 * x -2 * x  

b_min , b_max - 0.4 ,0.4 - 0.3, 0.7 -0.3 ,  0.8 

Pouvoir 0.8 * 10 
= 8 

 1 * 7 =  
7 

1.1 * 10 = 
11 

 
3.2 Le comportement des acteurs 
 
Le tableau 2 présente trois états caractéristiques du 
système résultat des valeurs choisies dans le tableau 
1.  Le cas où la secrétaire (colonne 1) et le directeur 
(colonne 2) obtiennent chacun leur satisfaction 
maximale ne sont pas réalistes au regard de la SAO. 
En effet, les trois premières  lignes du  tableau mon 
trent les choix faits par les Acteurs contrôlant la re-
lation  quand  ils obtiennent  leur  satisfaction maxi- 
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  Satisfaction 
maximale.  
Secrétaire 

Satisfaction 
maximale. 
Directeur 

Meilleure 
Satisfaction 
Globale 

Auto-
nomie 

Pouvoir 
 

 
Valeur dans 
l’espace de 
choix 

Stabilité  
 emploi 0,4 0,4 0,4 

  

Contenu du 
 travail  0,7 0 0,7 

  

Info sur  
TRO2 0 0,8 0,8 

  

 
Satisfaction 

Dir  -1,7 57,2 54,3  75 

Secrétaire 42,3 6,4 40,7 1 80 
Satisfaction 

globale 40,5 63,5 95 
  

 
Le Tableau 2. La satisfaction et le pouvoir des acteurs dans trois situations remar-

quables 
 
male : pour la secrétaire, cela implique qu’elle ne livre aucune information sur 
TRO2 mais alors on ne comprend pas pourquoi le directeur ne la contrôle pas plus 
dans son travail. De même, on ne voit pas pourquoi la secrétaire accepterait de li-
vrer beaucoup d’informations sur TRO2 si, par ailleurs, elle est plus contrôlée dans 
son travail, cas de la satisfaction maximale du directeur. La satisfaction globale 
maximale est obtenue ici quand chaque acteur adopte un comportement coopératif. 
Mais, il faut bien considérer qu’il s’agit là d’un cas simple voire simpliste dont il 
faut, bien sûr, ne pas tirer de leçons générales. Les figures 4 et 5 présentent des ré-
sultats de simulation de cette étude de cas avec un environnement SocLab. 
Dans toutes ces simulations, la satisfaction des deux Acteurs se stabilise à un ni-
veau proche de la meilleure satisfaction globale. L’écart entre la  satisfaction de la  
 

 
 
      Figure 4  Matrice des enjeux et les niveaux de contrôle dans les relations 
 
secrétaire et celle du directeur avoisinant les 20 %, cela nous permet de conclure 
quelque chose comme :  « le directeur a au moins autant de moyens d’agir que la 
secrétaire ». En considérant les deux dernières colonnes du tableau 2, il apparaît ef-

fectivement que le directeur 
et la secrétaire sont très dé-
pendants l’un de l’autre et 
qu’ils ont un niveau de con-
trôle proche l’un sur l’autre. 
En d’autres termes, ils ont le 
même niveau de pouvoir 
dans cette situation. Tous ces 
résultats numériques doi-
vent, bien sûr, être considé-
rés avec beaucoup de pru-
dence avant qu’ils 
n’autorisent une interpréta-
tion sociologique significa-
tive. En premier lieu, les 
échelles de valeur sont arbi-
traires ; aussi chaque valeur 
prise isolément n’a pas de 
signification, elle n’en a une 
que relativement les unes 
aux autres. Ensuite, l’écart 
entre ces valeurs doit être 
important – de l’ordre de 20 
à 30 % – pour être considéré 
comme significatif. En effet, 
les paramètres sont fixés 
d’après une étude sociolo-
gique qualitative qui ne re-
quiert pas, habituellement, le 
niveau de précision ici exigé 
par la quantification. Au 
passage, le sociologue me-
sure le caractère approxima-
tif des résultats dont il se sa-
tisfait en général dans ce 
genre d’étu-de organisation-
nelle. N’est-ce là une néces-
sité pour que ses résultats 
aient du sens pour les acteurs 
de l’organisation  qu’il étu-
die ? Il y a donc une forme 
d’arbitraire – certes raisonné 
– dans la fixation des para-
mètres du modèle. De plus, 
les formules proposées pour 
évaluer le pouvoir ou la sa-
tisfaction des Acteurs ne ré-
sultent pas d’un argument 
formel mais sont fondées sur 
une formalisation, nécessai-
rement simplificatrice des 
concepts de la SAO que la 
formulation primitive dans le 
seul langage naturel rend
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difficile à synthétiser formellement Il y a encore 
beaucoup à faire dans ce sens pour disposer d’une 
batterie conceptuelle formalisée à la fois plus large 
et plus fine. Cependant, pour le cas ici exposé, ainsi 
que le montre une analyse de sensibilité, le modèle 
présenté est assez robuste même si le recours aux 
calculs flous pour actionner le modèle et interpréter 
ses résultats serait sans doute préférable. Cela fait 
partie des perspectives de travail qui sont les nôtres 
aujourd’hui et que nous voudrions évoquer briève-
ment en conclusion. 
 
Conclusion  
 
Nous sommes en phase d’instanciation du méta-
modèle sur des cas plus complexes notamment, 
pour l’heure, celui classique du « monopole indus-
triel (Crozier, 1963). Ce travail doit nous permettre 
d’amender le méta-modèle et, ce qui est inédit à 
notre connaissance, discuter les fondements théo-
riques de la SAO à partir des exigences de la forma-
lisation, par exemple essayer d’y intégrer plus for-
mellement la dimension institutionnelle. Dans ce 
sens, il nous faut penser la dynamique « structu-
relle » du méta-modèle alors que, jusqu‘à présent, 
nous ne maîtrisons que sa dimension « fonction-
nelle ». Des pistes peuvent être dégagées pour avan-
cer :  la prise en compte des acteurs de type coali-
tion ; une typologie des contraintes associées aux 
relations qui dispense l’analyste d’un SAC de réali-
ser, pour chaque relation, une étude spécifique sur 
la nature et la formulation des contraintes ; 
l’introduction des méta-relations : telles qu’elles 
sont définies ici, les relations sont toutes indépen-
dantes les unes des autres, leur fondation sur une 
même ressource n’étant pas exploitée, alors qu’il 
apparaît clairement que, dans certains cas, une cer-
taine manipulation sur une relation entraîne méca-
niquement une modification sur une autre relation . 
Autres pistes à exploiter : la dynamique des res-
sources : comment caractériser les ressources et re-
lations qui peuvent disparaître (du fait que les en-
jeux placés sur elles deviennent nuls) ou au con-
traire être introduites dans un SAC ; l’intégration 
des rôles institutionnels et des rôles effectifs des 
Acteurs et des écarts que les stratégies de pouvoir 
créent entre les deux, écarts dont on peut penser 
qu’ils sont générateurs de dynamique « structu-
relle ». 
 Une fois amendé et validé, le méta-modèle devrait 
pouvoir nous ouvrir la perspective de la simulation 
d’un nombre suffisant de cas pour qu‘on puisse dis-
poser d’un outil s’apparentant à un dispositif d’ 
« expérimentation virtuelle ». Les potentialités d’un 
tel outil pourraient être considérables tant du point 
de vue de la théorie – possibilité heuristique con-
cernant la manière dont se structurent et évoluent 
les SAC– que de celui de l’enseignement, déjà évo-

qué, que de l’intervention sociologique. Sur ce der-
nier point, qui intéresse d’ailleurs aussi la théorie, il 
apparaît envisageable de mettre en lumière la di-
mension potentielle des systèmes étudiés et ainsi 
d’enrichir sensiblement le conseil organisationnel 
mais aussi d’approcher ce que Barel (1979) considé-
rait comme l’une des clefs de l’analyse systémique 
du social.  Mais, pour concrétiser cette perspective 
et tenter de lever les réticences, voire les résis-
tances, de la communauté des sociologues, il est 
prévu d’accompagner notre « atelier de simulation » 
d’un « guide méthodologique » qui oriente 
l’analyste dans son travail de modélisation d’un 
SAC et dans l’interprétation des résultats. D’ores et 
déjà, une réflexion sur l’édition graphique associée 
au méta-modèle est engagée.  
Du point de vue informatique, ce méta-modèle de la 
SAO reste à comparer avec les différents modèles 
de coordination qui ont été proposés et sont utilisés 
dans le domaine des SMA. Comme d’autres mo-
dèles, il comporte un mécanisme qui régule le com-
portement d’entités autonomes de manière à ce que 
le fonctionnement global du système apparaisse 
comme finalisé vers la réalisation d’objectifs, les 
uns spécifiques aux entités, les autres appartenant 
en propre au système. Sa principale singularité est 
de proposer un ressort pour rendre compte de 
l’évolution diachronique de la structure d’un sys-
tème, dans un temps plus long que celui de l’action-
réaction avec son environnement. 
Pour terminer, signalons que le présent projet s’est 
traduit institutionnellement par le renforcement de 
l’équipe avec le recrutement d’un jeune maître de 
conférences spécialisé dans la simulation sociale et 
le travail conjoint de deux doctorants , l’un socio-
logue et l’autre informaticien, par la création d’un 
master recherche « systémique complexe appli-
quée » à l’université de Toulouse 1 destiné principa-
lement aux sociologues, et, par effets induits, par 
une contribution importante aux projets qui émer-
gent sur le site toulousain autour des problématiques 
promues par l’ACI Systèmes complexes en SHS.  
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